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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit du jugement confirmant la décision de l'OCPM de
refuser de délivrer aux recourants une autorisation de séjour et prononçant leur renvoi de
Suisse.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions d'admission
(art. 18 à 29 LEI) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs. L’art. 31 al. 1 OASA prévoit que, pour apprécier
l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration de la personne requérante sur la base des critères d'intégration définis à l'art.
58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière (let.
d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f), ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par
cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas
exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené une personne étrangère à séjourner illégalement en
Suisse (directives LEI ch. 5.6.10 ; ATA/756/2023 du 11 juillet 2023 consid. 2.4). L'art. 58a
al. 1 LEI précise que pour évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient compte des
critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (let. b),
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économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).

E. 2.2
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4 ; ATA/257/2020 du 3 mars
2020 consid. 6c). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2). La reconnaissance de



l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger concerné se trouve dans une
situation de détresse personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance
d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de citer la très longue durée du séjour
en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle
remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances professionnelles si
spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays d'origine ou une maladie
grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25
avril 2002 consid. 5.2).

E. 2.3
Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de l'ensemble des
circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de
manière illégale, sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2).
L’intégration professionnelle doit être exceptionnelle : le requérant doit posséder des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser dans son pays
d'origine ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle justifierait une
exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril
2002 consid. 5.2 ; ATA/981/2019 du 4 juin 2019 consid. 6c et l'arrêt cité). La question est
ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration
sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'intéressé,
seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre
2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1 ; ATA/756/2023 précité
consid. 2.6). L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire la personne requérante
aux conditions de vie de son pays d'origine, mais implique que la personne concernée se
trouve personnellement dans une situation si grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'elle
tente de se réadapter à son existence passée. Des circonstances générales affectant
l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec la situation
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auxquelles la personne requérante serait également exposée à son retour, ne sauraient
davantage être prises en considération, tout comme des données à caractère structurel et
général, telles que les difficultés d'une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II
125 consid. 5b/dd ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1 ;
2A.255/1994 du 9 décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la procédure d'exemption
des mesures de limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont
déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées
par la personne requérante à son retour dans son pays d'un point de vue personnel, familial
et économique (ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/332/2024 du 5 mars 2024 consid. 2.5).

E. 2.4
Quand un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse ou lorsqu’il y a juste
commencé sa scolarité, il reste encore dans une large mesure rattaché à son pays d’origine
par le biais de ses parents. Son intégration au milieu socio-culturel suisse n’est alors pas si
profonde et irréversible qu’un retour au pays d’origine constitue un déracinement complet
(ATAF 2007/16 du 1er juin 2007 et les références citées). Avec la scolarisation,
l’intégration au milieu suisse s’accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte



de l’âge de l’enfant lors de son arrivée en Suisse et, au moment où se pose la question du
retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, ainsi que
de la possibilité de poursuivre ou d’exploiter, dans le pays d’origine, la scolarisation ou la
formation professionnelle commencées en Suisse. Un retour dans la patrie peut, en
particulier, représenter une rigueur excessive pour des adolescents ayant suivi l’école durant
plusieurs années et achevé leur scolarité avec de bons résultats (ATF 123 II 125 consid. 4b ;
arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février 2020 consid. 8.2.1 ; ATA/404/2021 du 13
avril 2021 consid. 7). L’adolescence, une période comprise entre douze et seize ans, est en
effet une période importante du développement personnel, scolaire et professionnel,
entraînant souvent une intégration accrue dans un milieu déterminé (ATF 123 II 125 consid.
4b ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février 2020 consid. 8.2.1 ; ATA/91/2022 du 1er
février 2022 consid. 2d).

E. 2.5
L'art. 8 CEDH ouvre le droit à une autorisation de séjour, mais à des conditions restrictives,
lorsque l'étranger établit l'existence de liens sociaux et professionnels spécialement intenses
avec la Suisse, notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire (ATF
130 II 281 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_255/2020 du 6 mai 2020 consid.
1.2.2). Lorsque l'étranger réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, il y a lieu de
partir de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits pour qu'il
bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée ; lorsque la durée de la résidence est
inférieure à dix ans, mais que l'étranger fait preuve d'une forte intégration en Suisse, le refus
de
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également porter atteinte au droit au respect de la vie privée (ATF 144 I 266). Un étranger
peut se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa
famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale découlant de cette
disposition, il doit entretenir une relation étroite et effective avec une personne de sa famille
ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330 consid. 2.1). Les relations
familiales qui peuvent fonder un droit à une autorisation sont avant tout les rapports entre
époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143 consid.
1.3.2).

E. 2.6
Dans le cadre de l'exercice de leur pouvoir d'appréciation, les autorités compétentes doivent
tenir compte des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger ainsi que de son
degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI). L'autorité compétente dispose d'un très large pouvoir
d'appréciation dans le cadre de l'examen des conditions de l'art. 31 al. 1 OASA.

E. 2.7
En l’espèce, le recourant réside à ce jour en Suisse depuis quatorze ans, soit une durée de
séjour qui peut être qualifiée de longue au sens des critères jurisprudentiels rappelés
ci-devant. Ce séjour s’est cependant déroulé en grande partie dans l’illégalité et se poursuit,
depuis le dépôt de la demande de régularisation en octobre 2018, au bénéfice d’une simple
tolérance des autorités. Il a par ailleurs été condamné pour tentative d’obtention frauduleuse
d'un permis dans le cadre de sa demande d'autorisation de séjour. Il ne peut ainsi se targuer



d’une intégration sociale réussie, n’ayant, à plusieurs titres, pas respecté l’ordre public
suisse. Il ne soutient pas non plus avoir noué à Genève des liens affectifs ou amicaux d’une
intensité telle qu’il ne pourrait les poursuivre par le biais de moyens de télécommunication
modernes une fois de retour au Kosovo. Il ne fait pas non plus valoir qu’il s’investirait
d’une quelconque manière dans la vie associative, sportive ou culturelle à Genève. Il ne
peut ainsi se prévaloir d’une intégration sociale remarquable, quand bien même il est
financièrement indépendant, ne fait pas l'objet de poursuites et n’a pas recouru à l’aide
sociale. Il n’est pas contesté qu’il œuvre à Genève dans le domaine du bâtiment. Cette
activité ne présente toutefois pas un degré de réussite tel qu’il ne pourrait être exigé de sa
part de la poursuivre dans son pays d’origine. Au contraire, il apparaît que le recourant
pourra, en cas de retour dans son pays, mettre à profit l’expérience professionnelle et les
connaissances de la langue française acquises durant son séjour en Suisse. D’autre part,
arrivé en Suisse à l’âge de 24 ans, il a passé toute son enfance, son adolescence et le début
de sa vie d’adulte dans son pays d’origine. Il connaît donc les us et coutumes de son pays et
en parle la langue. Il y est régulièrement retourné, y ayant conservé des liens affectifs forts
et y ayant rencontré son épouse. Ainsi, quand bien même après plusieurs années passées à
l’étranger, il traversera à son retour dans son pays une nécessaire phase de réadaptation, sa
réintégration socio■professionnelle ne paraît pas gravement
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retenir l’existence d’un cas de rigueur.

E. 2.8
La recourante serait arrivée, selon leurs allégations, en Suisse en 2016, de sorte que son
séjour serait de neuf ans aujourd'hui, durée qui peut également être qualifiée de longue.
Toutefois, il ne peut non plus être retenu qu'elle aurait fait preuve d’une intégration
remarquable. En effet, elle ne s’est pas intégrée professionnellement, n’exerçant aucune
activité professionnelle. Elle ne fait pas non plus valoir s’être investie dans la vie
associative ou culturelle à Genève. Son intégration socio■professionnelle est donc faible.
Arrivée en Suisse à l'âge de 25 ans, elle a passé toute son enfance, son adolescence et une
partie importante de sa vie d’adulte au Kosovo. Elle ne devrait ainsi rencontrer aucun
problème à se réintégrer dans son pays d’origine sachant qu’elle y possède
vraisemblablement également des membres de sa famille.

E. 2.9
Quant à D______ et C______, désormais âgés de 7 et 4 ans et demi, ils sont encore très
jeunes et on ne saurait retenir que leur intégration au Kosovo puisse être considérée comme
insurmontable. Si D______ est certes scolarisé à Genève, son parcours scolaire n’est
toutefois pas avancé au point qu’une rupture de ce dernier constituerait un déracinement
pour lui. Aucun des trois enfants n'est encore entré dans l’adolescence, période
déterminante pour la formation de la personnalité. Aucun élément au dossier ne permet en
tout cas de considérer que leur réintégration, avec leurs parents, au Kosovo serait gravement
compromise. Ils y retrouveront par ailleurs certainement d’autres membres de leur famille.

E. 2.10
Dans ces circonstances, il n’apparaît nullement que les difficultés auxquelles les recourants
devront faire face en cas de retour au Kosovo seraient pour eux plus graves que pour la
moyenne des étrangers, en particulier des ressortissants kosovars retournant dans leur pays.
Les recourants ne présentent donc pas une situation de détresse personnelle au sens de l’art.



30 al. 1 let. b LEI et il ne se justifie en conséquence pas de déroger aux conditions
d’admission en Suisse en leur faveur, au vu de la jurisprudence très stricte en la matière. Il
convient encore de rappeler que celui qui place l’autorité devant le fait accompli doit
s’attendre à ce que celle-ci se préoccupe davantage de rétablir une situation conforme au
droit que d’éviter les inconvénients qui en découlent pour lui. À l'instar du TAPI, il sied de
relever que les recourants ne pouvaient ignorer, au vu de leur statut précaire en Suisse,
qu’ils pourraient à tout moment être amenés à devoir y mettre un terme en cas de refus de
l’OCPM. Au vu de l’ensemble de ces éléments, l’OCPM n’a pas violé le droit ni abusé de
son pouvoir d’appréciation en retenant que les recourants ne remplissaient pas les
conditions restrictives permettant l’octroi d’une autorisation de séjour pour cas de rigueur,
ce que le TAPI a confirmé à juste titre.

E. 2.11
Au surplus, le raisonnement du TAPI relatif à l'application de l’art. 8 CEDH ne souffre
aucune critique. Les recourants n'ont en effet pas séjourné légalement en Suisse pendant au
moins dix ans, ni ne peuvent se prévaloir d’une forte intégration,
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droit au respect de la vie familiale puisque la mesure litigieuse n’a pas pour effet de séparer
leur famille, tous les membres de celle-ci étant appelés à quitter la Suisse.

E. 3
Reste encore à examiner si le renvoi prononcé par l’OCPM est fondé.

E. 3.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont
l'autorisation n'est pas prolongée. Le renvoi d'un étranger ne peut être ordonné que si
l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1
LEI). L'exécution n'est pas possible lorsque l'intéressé ne peut quitter la Suisse pour son
État d'origine, son État de provenance ou un État tiers ni être renvoyé dans un de ces États
(art. 83 al. 2 LEI). Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements
internationaux de la Suisse (art. 83 al. 3 LEI). Elle n'est pas raisonnablement exigible si elle
met concrètement en danger l'étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de
violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).

E. 3.2
En l'espèce, dès lors qu'il a, à juste titre, refusé l’octroi d’une autorisation de séjour aux
recourants, l'OCPM devait prononcer leur renvoi. Pour le surplus, aucun motif ne permet de
retenir que l'exécution du renvoi ne serait pas possible, licite ou ne pourrait raisonnablement
être exigée. Il n'existe pas, hormis les difficultés inhérentes à tout retour dans le pays
d'origine après quelques années d'absence, de circonstances empêchant l'exécution de leur
renvoi au Kosovo. Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 4
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge solidaire des
recourants et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 LPA).

* * * * *
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